
Polynésie  Française République  Française

Subdivision  Administrative  des  Iles  Sous  Le  Vent

COMMUNE  DE  UTUROA

Liberté-Egalité-Fraternité

DELIBERATION  No 54 / 2026  DU  5 juin  2026.

Portant  désignation  des délégués  du  Conseil  Municipal  de UTUROA  et de leurs  suppléants  en vue

des é}ections  sénatoriales  fixées  au 27 septembre  2026.

Date  d'affichage  du

compte-rendu  de  seance

Le (J5 yUiN 2û2B

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  COMMUNE  DE  UTUROA

L'an  deux  mille  vingt-six,  le cinq  du  mois  de juin,  le conseil  municipal  dûment

convoqué  par  lettre  no08/MÏJ/CM  du  29 mai  2026,  s'est  réuni  à la  mairie  de  Uturoa,

sous  la  présidence  de Monsieur  Matahi  BROTHERSON,  Maire.

Etaient  présents  :

M.  MataM  BROTHERSON,  Maire

M.  Camille  MOU  KAM  TSE,  1"'  adjoint  au maire

Mme  Noéla  TIXIER,  2è""' adjointe  au maire

M.  Judex  TAPUTUARAI,  3è"" adjoint  au maire

Mme  Augustine  LEMAIRE,  4è""  adjointe  au maire

M.  Heiarii  ROIHAU,  5è'  adjoint  au maire

Mme  Heiava  LAMA{JD,  6è"a adjointe  au maire

M.  Edwin  TARUOURA,  7è"" adjoint  au maire

Mme  Taraina  ITCHNER,  8è"  adjointe  au maire

M.  Pierre  TEROU,  conseiller  municipal

Mme  Augustine  TÏITUHIA,  conseillère  municipale

M.  Joël  TERIITEHAU,  conseiller  municipal

Mme  Evangeline  SHAM  KOUA,  conseillère  municipale

Mme  Elisabeth  TETUA,  conseillère  municipale

Mme  Doris-TAATA,  conseillère  municipale

M.  Georges  MOULON,  conseiller  municipal

Mme  Ella  NATUA,  conseillère  municipale

M.  Gaston  HAPAITAHAA,  conseiller  municipal

M.  Lewis  GÏTILLOUX,  conseiller  municipal

Mme  Sylvana  ATANI,  conseillère  municipale

M.  Mihimana  ROOPINIA,  conseiller  municipal

M.  Christian  HÏJIOUTU,  conseiller  municipal
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VU  la loi organique  no2004-192  du 27 février  2004 portant  statut d'autonomie  de la Polynésie  Française

modifiée  ;

VU  la loi organique  no2004-193  du 27 février  2004 complétant  le statut d'autonomie  de la Polynésie

Française  modifiée  ;

VU  le Code électoral  applicable  en Polynésie  Française;

VLT le Code Général  des Collectivités  Territoriales  applicable  en Polynésie  Française  ;

VÏJ  la loi  no 71-1028  du 24 décembre  1971 relative  à la création  et à l'organisation  des communes  dans le
Territoire  de la Polynésie  française  ;

VU  les lois no77-744  du 8 juillet  1977 et 77-l460  du 29 décembre  l977  modifiant  le régime  communal

dans le Territoire  de la Polynésie  Française  promulguées  par décret  no80-918  du 13 novembre  1980 ;

VU  le décret  no45-1349  du 18 juin  1945 instituant  la Commune  de UTUROA,  Chef-lieu  des Iles-sous-le-
vent  ;

VU  le décret  no2026-301  du 21 avril  2026 portant  convocation  des collèges  électoraux  pour  l'élection  des
sénateurs ;

VU  la lettre  no08/MU/CM  du 29 mai 2026 relative  à la convocation  du Conseil  Municipal  de la Commune

de UT'UROA  ;

Considérant  les dispositions  du décret no2026-301 du 21 avril 2026 portant  convocation  des collèges

électoraux  pour l'élection  des sénateurs fixée au 27 septembre  2026 et portant  convocation  des conseils
municipaux  le 5 juin  2026 afin  de désigner  leurs délégués  et suppléants  ;

Considérant  les dispositions  de la circulaire  NOR/INTP261  1651C  du 6 mai 2026 relative  à la désignation  des

délégués  des conseils  municipaux  et de leurs suppléants  et établissement  du tableau  des électeurs  sénatoriaux  ;

Considérant  les dispositions  de l'arrêté  noHC 268 DIRAJ/BRE/wg  du 21 mai 2026 fixant,  pour chaque

comrnune  et commune  associée, le mode de scrutin  ainsi  que le nombre  des délégués  et suppléants  à désigner
ou à élire  pour  l'élection  des sénateurs du dimanche  27 septembre  2026 ;

Après  la procédure  d'élection  en sa séance  du 5 juin  2026  ;
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-DELIBERE-

Article  ler Sont  désignés  délégués  du Conseil  municipal  de UTUROA  en vue  des élections

sénatoriales  fixées  au dimanche  27 septeînbre  2026,  les conseillers  municipaux  dont

les  noms  suivent  :

LES  NOMS  DES  DELEGUES

No

or

dr

e

s

X

NOM  et Prénom Fonctions
Date  de

naissance
Domicile

Titre  de la

liste

1 M BROTHERSON  Matahi Maire 16/03/1974 UTÏ_JROA Liste  unique

2 F Mme  NATUA  Ella Conseillère  municipale 13/04/1971 UTUROA Liste  unique

3 M M  ROIHAU  Heiarii 5è""  adjoint  au maire 07/08/1988 UTÏ_JROA Liste  unique

4 F Mme  TETUA  Elisabeth Conseillère  municipale 19/12/1960 UTÏ_JROA Liste  unique

5 M M  TARUOURA  Edwin 7è"a adjoint  au maire 30/09/1957 UTUROA Liste  unique

6 F Mme  LEMAIRE  Augustine 4è""  adjointe  au maire 27/08/1951 UT[JROA Liste  unique

7 M- M  MOU  KAM  TSE  Camille la' adjoint  au maire 28/05/1965 UTUROA Liste  unique

8 F Mme  TIJUHIA  Augustine Conseillère  municipale 01/11/1952 UTtJROA Liste  unique

9 M M  TAPUTUARAI  Judex 3è""  adjoint  au maire 22/05/1954 UTÏ_JROA Liste  unique

10 F Mme  TAATA  Doris Conseillère  municipale 27/09/1965 UTÏ_JROA Liste  unique

1l M M  GÏ_JILLOUX  Lewis Conseiller  municipal 12/09/1997 UTÏ_JROA Liste  unique

12 F Mme  SHAM  KOUA

Evangeline
Conseillère  municipale 23/07/1953 UTÏJROA Liste  unique

13 M M  TAVERE  Jean-Jacques Conseiller  municipal 05/04/1970 UTUROA Liste  unique

14 F Mme  ATANI  Sylvana Conseillère  municipale 17/12/1959 UTtJROA Liste  unique

15 M M  H'[_JIOLTTÏJ  Christian Conseiller  municipal 25/08/1964 UTÏ_JROA Liste  unique
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Article  2 Sont désignés  suppléants  du Conseil  î'nunicipal  de UTUROA  en vue des élections

sénatoriales  fixées  au dimanche  27 septeî'nbre  2026,  les conseillers  municipaux  dont  les

noms  suivent  :

LES  NOMS  DES  SUPPLEANTS

N0

ordre
s

X

NOM  et Prénom Fonctions
Date  et lieu  de

naissance
Domicile

Titre  de la

liste

l F Mme  LAMAUD  Heiava Conseillère  municipale 23/05/1985 UTUROA Liste  unique

2 M M TERIITEHAU  Joel Conseiller  municipal 15/06/1953 UT[TROA Liste  unique

3 F
Mme  MAHANORA

Elisabeth
Conseillère  municipale 28/05/1966 UTUROA Liste  unique

4 M M HAPAITAHAA  Gaston Conseiller  municipal 06/02/1975 UTÏ_JROA Liste  unique

5 F Mme  ITCHNER  Taraina Conseillère  municipale 29/05/1981 UTÏJROA Liste  unique

Article  3 Conformément  aux  dispositions  du  code  de  justice  administrative,  la  présente

délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le tribunal  administratif  dans un délai

de deux  (2) mois  à compter  de sa publication  et de sa réception  par  le représentant  de

l'Etat.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être saisie  par  application  de

télérecours  citoyens  accessible  à partir  du site  « www.telerecours.fir  ».

Article  4 Le Maire  est chargé  de l'application  de la présente  délibération  qui sera affichée,

publiée  et cornmuniquée  partout  où besoin  sera.

Les Secrétaires  de séance,

Mme  Elisabeth  TETUA

ffie  Ella  NATUA

: ÔLYNÈS

aire  i

ROTHERSON
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